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Conditions d'entrée et
prérequis

Etre âgé de 15 à 29 ans révolus
(des dérogations sont possibles,
vous pouvez nous contacter)

Niveau d'entrée

Sans diplôme

Niveau de sortie

Niveau 3 - CAP

Public visé

Futurs apprentis de 15 à 29 ans
révolus

Rythme

Alternance

Durée en centre

24 mois

Validation

CAP Agricole Jardinier
Paysagiste
Diplôme de niveau 5 délivré
par l’Education nationale

Modalités d'évaluation

Epreuves ponctuelles et contrôles
en cours de formation (CCF)

Possibilité de validation
par blocs de compétences

Non

Entrée et sortie
permanente

Oui

Codes réglementaires

Formacode : 21046

Vous avez entre 15 et 29 ans révolus ? Vous souhaitez préparer un diplôme
tout en travaillant ?

Objectifs professionnels

Le titulaire du CAP Agricole Jardinier Paysagiste aménage et entretient
les jardins privés ou les espaces publics à l’aide d’outils manuels et
d’engins motorisés. Il s’agit principalement de travaux liés à la plantation des
végétaux, l’engazonnement et la mise en place d’infrastructures (systèmes
d’arrosage, petits ouvrages et installations inertes,…).

Ses principales missions sont : 

Réaliser des travaux d’entretien paysager
Réaliser des travaux d’aménagement paysager
Assurer la maintenance des aménagements et des espaces
végétalisés
Entretenir les matériels utilisés

 

Le titulaire du CAP Agricole Jardinier Paysagiste évolue généralement dans
une entreprise du paysage ou dans le service en charge des espaces
verts d’une collectivité ou d’un établissement public. 

Contenu

Blocs de compétences
Agir dans des situations de la vie courante à l’aide de repères sociaux
Mettre en œuvre des actions contribuant à sa construction personnelle
Interagir avec son environnement social
Réaliser en sécurité des travaux d’aménagement paysager
Effectuer des travaux liés à l’entretien courant des matériels et
équipements
Unité capitalisable d’adaptation régionale ou à l’emploi

 

Modalités pédagogiques

Formation en Alternance
Formation théorique et pratique (plateau technique ou équipement
spécifique)
La formation pratique en entreprise est assurée par le maitre
d’apprentissage

Profil des intervenants

Enseignants formateurs du CFA académique

Les plus

Taux de réussite :

Possibilité d'aménagement du parcours
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CAP Agricole Jardinier Paysagiste (AJP)

Code NSF : 214
Code ROME : A1203

Oui

Délais et modalités d’accès

Pré-inscription en ligne : https://cfa-ac-
alsace.ymag.cloud/index.php/preinscription

Financements possibles

Formation 100% prise en charge par l’OPCO (aucun frais à la charge de
l’apprenti)

Poursuite de parcours

Entrée dans la vie active :

Agent d’entretien des parcs et jardins
Jardinier paysagiste
Aide-jardinier
Manœuvre des espaces verts
Ouvrier d’entretien des espaces verts ou naturels / du paysage

Poursuites d’études :

Possibilité de préparer un diplôme, titre ou certification de niveau 6
(BAC +3) ou diplôme d’ingénieur

 

 

Référent handicap

Toutes nos formations sont accessibles à la candidature de personnes en
situation de handicap. Nos référents handicap sont à votre écoute pour
l’analyse de vos besoins spécifiques et l’adaptation de votre formation.

Réseau

CFA ACADEMIQUE
2 rue Adolphe Seyboth
67000 STRASBOURG
cfa@ac-strasbourg.fr
03 88 14 10 10
www.cfa-academique.fr
SIRET : 18671553800044
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